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VOS RÉF.  
Votre courrier du 05/02/2024  MAIRIE de CHEVREMONT 

2, rue de l’Eglise 

90340 Chèvremont 

 

mairie@chevrement.fr 

 

NOS RÉF.  
2024_11_PAC_PLU_Chevremont 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  
PA – Elaboration du PLU de la 

commune de Chèvremont 

 

 Nancy, le 13/02/2024 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

 

Nous faisons suite à votre courrier reçu le 05/02/2024 relatif au au projet arrêté concernant le 

projet de élaboration du PLU de la commune de Chèvremont. 

 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, nous 

n’exploitons pas d’ouvrage de transport du réseau public de transport d’électricité à haute ou 

très haute tension (supérieure à c’est-à-dire supérieure à 50 kV). Nous n’avons donc aucune 

observation à formuler. 

 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 

prions d'agréer, Monsieur le Mairet, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

 
 

 

 

 

 

Copie : DDT Territoire de Belfort ddt@territoire-de-belfort.gouv.fr 
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INAO - Délégation territoriale Centre-Est– Dijon 
03 80 78 71 90 
Parc du Golf - Bâtiment Bogey - 16 rue du Golf - 21800 QUETIGNY 

 

 
Stéphane MEUNIER 

Le Délégué Territorial Adjoint 

 

 

Dossier suivi par : GUILLEMONT Nicolas 
Téléphone : 03 80 78 71 99 
Mail : n.guillemont@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf : Délibérations en date du 25/01/2024 
  

 
N/Réf :  SM/NG/NS – 24-148 

Quetigny, le 9 avril 2024 

 

Objet : Elaboration du PLU sur la commune de Chèvremont (90) 
 

 

 

Monsieur Le Maire, 
 
Par mail reçu le 5 février 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de PLU de 
la commune de Chèvremont. 
 
La commune de Chèvremont est située dans l'aire géographique de l'Appellation d'Origine Protégée (AOP) 
"Munster ou Munster Géromé". Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques 
Protégées (IGP) "Cancoillotte", "Emmental français Est-Central", "Gruyère", "Saucisse de Morteau ou Jésus de 
Morteau", "Porc de Franche-Comté", "Saucisse de Montbéliard" ainsi que dans l’aire de production de l’IGP viticole 
"Franche-Comté". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
La commune se fixe comme objectif de porter sa population à l’horizon 2037 aux alentours de 1717 habitants en 
accueillant 147 habitants supplémentaires. Ce scénario établit une croissance moyenne annuelle d’environ 0.52%. 
 
Cet objectif est cohérent avec l’attractivité de Chèvremont liée à sa proximité avec l'agglomération de Belfort. 
 
Pour accueillir cette population, en tenant compte du desserrement des ménages, 86 nouveaux logements seront 
nécessaires et 5.70 hectares de foncier devront être mobilisés. Pour la réalisation de ces logements, la priorité 
est donnée à la mobilisation du foncier situé à l’intérieur de l’enveloppe urbaine. Des dents creuses inférieures à 
50 ares sont mobilisées à hauteur de 1.3 hectares. Trois autres secteurs de tailles supérieurs à 50 ares 
représentant 3.4 hectares sont aussi situés au cœur de la tache urbaine. Il reste environ 1 hectare à mobiliser en 
extension des secteurs actuellement urbanisés. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
prévoient une densité minimale de10 à 14 logements/ha, supérieure à la densité observée pour les constructions 
réalisées durant cette dernière décennie (9 logements/ha).  
 
Le projet implique donc une consommation d’espace en extension de la partie urbanisée actuelle de 1 hectare. 
 
Le territoire communal a une surface totale de 883 hectares. Les parcelles impactées ne sont pas déclarées à la 
P.A.C. 
 
Aucune exploitation habilitée pour la production de lait destiné à l’AOP Munster n’a son siège social dans la 
commune. 
 
 

Monsieur Le Maire 
Mairie de Chèvremont 
2 rue de l'église 
90340 CHEVREMONT 
 



 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est– Dijon 
03 80 78 71 90 
Parc du Golf - Bâtiment Bogey - 16 rue du Golf - 21800 QUETIGNY 

 
L’INAO ne peut que regretter la disparition de surfaces agricoles. Cependant, la priorité donnée à la mobilisation 
des dents creuses ainsi que le choix d’OAP favorisant le développement de formes urbaines plus denses 
démontrent la volonté communale d’une gestion raisonnée des espaces. 
 
Dans ce contexte, l’INAO n’a pas d’objection à formuler à l’encontre de ce projet dans la mesure où celui-ci a un 
impact limité en terme de consommation d’espace sur les Signes d'Identification de la Qualité et de l'Origine 
(SIQO) concernés. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur Le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
Et par délégation, 
Le Délégué Territorial Adjoint, 
Stéphane MEUNIER 
 
 

 
 
 
Copie : DDT 90 
 









   

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Etablissement public

loi du 31/01/1924
Siret 130 017 338 00018

APE 9411Z

www.franche-comte.chambagri.fr

Siège Social 
 

130 bis rue de Belfort – CS 40939 
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Antenne Belfortaine 

 
JONXION 1 

La Tour 
1 Avenue de la Gare TGV 

90400 MEROUX-MOVAL 
Tél : 03 84 46 61 50 

 
 

N. réf : LM-LL/2024-073 

Affaire suivie par  

Lysiane MOINAT 

 
 
 
 
 
Monsieur le Maire 
MAIRIE 
 

2 Rue de l’Eglise 
 
90340 CHEVREMONT 
 
 
 
Meroux-Moval, le 15 avril 2024 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Nous avons reçu, pour avis, votre projet arrêté de Plan Local d’Urbanisme. 
Notre avis favorable sur votre PLU est réservé à : 
 

- La modification des règlements des zones A et UA pour permettre 
les évolutions des exploitations communales existantes ;  

- Une évolution de vos orientations d’aménagement et de 
programmation pour les rendre plus prescriptives et pour 
augmenter la densité dans les secteurs à urbaniser. 

 
Voici nos remarques sur votre projet : 
 
Remarques sur le diagnostic agricole : 
 
Il aurait été souhaitable de présenter les exploitations agricoles 
communales, leurs productions et leurs projets. Un diagnostic de l’activité 
agricole aurait été un préalable indispensable pour la bonne mise en 
œuvre de l’orientation agricole prévue en page 6 du PADD : assurer les 
conditions du maintien et de la diversification de l’activité agricole. 
Comme le prévoit le SCoT du Territoire de Belfort, votre rapport devrait 
intégrer une analyse de la valeur agro-pédologique des terrains à 
urbaniser, ainsi qu’un diagnostic de leur valorisation économique, à partir 
des éléments de l’atlas de la valeur des terres agricoles. De plus, votre 
rapport devrait analyser les perspectives d’évolution des exploitations 
existantes, comme le prévoit le Document d’Orientation et d’Objectif du 
SCoT. 
 
Remarques sur le Plan d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) : 
 
Votre PADD, en page 16, affiche des éléments intéressants pour l’activité 
agricole, notamment le fait de tenir compte des projets d’extensions des 
exploitations agricoles (qui mériteraient donc d’être étudiés dans le cadre 
du diagnostic). Nous vous proposerons des améliorations de votre 
règlement (voir paragraphe dédié) pour mieux prendre en compte les 
possibilités d’évolution des fermes. 
  



Remarques sur la consommation d’espace : 
 
Le SRADDETT Ici 2050 fixe des règles de gestion économe de l’espace et 
de l’habitat, dans son fascicule des règles. 
La règle n°4 est édictée comme suit : Les documents d’urbanisme mettent 
en œuvre une stratégie globale de réduction de la consommation de 
l’espace pour tendre vers un objectif de zéro artificialisation nette à 
horizon 2050, qui passe par : 
 

 Une ambition réaliste d’accueil de la population et la définition des 
besoins en logements en cohérence ;  

 Des dispositions qui orientent prioritairement les besoins de 
développement (habitat et activités) au sein des espaces urbanisés 
existants et privilégie leur requalification avant de prévoir toute 
nouvelle extension. Lorsque l’extension de l’urbanisation ne peut 
être évitée, les documents d’urbanisme intègrent une analyse du 
potentiel de compensation de l’imperméabilisation liée à cette 
artificialisation. 

 
L’objectif de zéro artificialisation nette est un objectif de long terme du 
Plan biodiversité de juillet 2018, réaffirmé par l’instruction du 
gouvernement du 29 juillet 2019 relative à l’engagement de l’Etat en 
faveur d’une gestion économe de l’espace. Pour entrer dès à présent dans 
cette trajectoire, un objectif intermédiaire de réduction de –50% 
l’artificialisation des sols d’ici 2035 est fixé par le SRADDET. 
 
Ces règles du SRADDET fixe un cadre pour répondre aux défis de la lutte 
contre l’étalement urbain et la diminution de la consommation d’espace. 
L’objectif à suivre est de faire preuve de sobriété dans l’utilisation des 
ressources non renouvelables. Par ailleurs, l’article L 123.1.3 du code de 
l’urbanisme demande au PADD de fixer des objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. 
 
D’une part, vous ne présentez pas d’objectifs chiffrés de modération de la 
consommation d’espace. 
 
De plus, votre projet prévoit d’urbaniser, à horizon 2037, environ 5.7 ha 
d’espaces naturels et agricoles : 

 1.3 ha identifiés en densification (dents creuses de moins de 50 
ares) ; 

 4.4 ha de tènements plus conséquents dans l’urbain (les dents 
creuses de plus de 50 ares) ; 

 
Ainsi, votre PLU ne prévoit pas de modérer la consommation d’espace 
mais l’augmente significativement. Ceci est contraire aux principes du 
code de l’urbanisme mais également contraire aux objectifs du SRADDET. 
La lutte contre la consommation d’espace et l’étalement urbain est un 
enjeu national ayant notamment pour objectifs de maintenir des espaces 
de production agricole, lutter contre le changement climatique, préserver 
l’environnement, prioriser la requalification des villes et des bourgs…. 
 
Pour autant, les surfaces identifiées en zone à urbaniser sont cohérentes 
vis-à-vis de la morphologie urbaine de Chèvremont. Toutefois, il serait 
nécessaire de proposer une densité d’habitat plus importante. Il nous 
semble que la localisation de la commune par rapport à Belfort, sa position 



de pôle dans le SCOT et les besoins en matière de parcours résidentiel s’y 
prêtent tout particulièrement. 
 
En effet, dans son rapport « Objectif « Zéro artificialisation nette » : quels 
leviers pour protéger les sols ? », remis au ministre de la Transition 
écologique et solidaire, au ministre de la Cohésion des territoires et des 
Relations avec les collectivités territoriales et au ministre chargé de la 
Ville et du logement, France Stratégie met en avant l’importance de la 
densification : « L’augmentation de la densité et du taux de 
renouvellement urbain pourraient néanmoins réduire drastiquement la 
consommation d’ENAF (espaces naturels, agricoles et forestiers)». Ainsi, 
une hausse de la densité permettrait davantage de cohérence avec la 
justification énoncée en page 125 de votre rapport de présentation : « Ce 
classement AU et la réalisation d’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) permettent d’anticiper l’aménagement de ces 
quatre secteurs et de prévoir un projet cohérent tant sur le plan de la 
densification que de l’organisation urbaine ». 
 
Les OAP ne font que donner une fourchette de densité qui nous parait 
faible (10 à 14 logements « sur les pages » sur 92 ares, 10 à 12 
logements « sur la ville » sur 95 ares, 14 à 18 logements rue des Floralies 
sur 1.56 ha et pour le secteur Hateau, 10 à 14 logements sur 94 ares). 
La création de logements autres qu’individuels n’est que suggérée dans 
les 4 secteurs concernés par les OAP. 
 
Remarques sur le règlement : 
 
Règlement des zones UA et UB : 
 
Dans la mesure où des constructions agricoles se situent en zone UA et 
UB (les bâtiments du Gaec Devantoy se situent rue du Texas, sur les 
zones A et UA, et un bâtiment se situe rue des Floralies en zone UB), il 
est important de permettre les constructions, annexes et extensions pour 
cette exploitation. Nous rappelons sur ce point que le PADD a comme 
objectif de tenir compte des possibilités d’extensions des exploitations. En 
effet, la zone UB n’accepte que les extensions et annexes (page 42) et la 
zone UA interdit toute construction, extension et annexe (pages 36 et 37, 
les extensions et annexes sont autorisées en zone UAc). Une nouvelle 
construction pourrait être par exemple un algeco servant de bureau aux 
associés de l’exploitation. Notre demande porte bien sur des extensions 
des constructions existantes ou de très petites constructions dans la 
mesure où il y a très peu de place autour des bâtiments existants. 
L’interdiction d’ICPE en zone U est une contrainte pour le développement 
futur du Gaec Devantoy. 
 
 
 
Page 59 du règlement : 
 
L’article A1.1 au chapitre 2 fixe une implantation de 10 mètres  par 
rapport aux voies. Ceci est problématique pour les bâtiments existants ne 
répondant pas à la règle, En cas de demande d’extension, comme les 
bâtiments occupés par l’EARL de la Sapinière (Fabrice Collas) de 
Sevenans, situés chemin du Trémont (voir photo aérienne ci-dessous, 
source géoportail). C’est le cas également pour les serres maraichères de 
l’EARL Pancher et certains bâtiments du Gaec Devantoy. Une dérogation 
pour les bâtiments existants ne répondant pas à la règle permettrait de 



respecter le principe de permettre le développement des exploitations fixé 
dans votre PADD. 
 

 
 
De même, l’éloignement de 5 mètres par rapport aux limites séparatives 
(article A 1.2) peut être une entrave au développement des exploitations 
lorsque les bâtiments existants ne répondent pas à la règle. C’est le cas 
par exemple des bâtiments de l’EARL Pancher (voir photo aérienne ci-
dessous, source Géoportail). C’est le cas également pour un bâtiment du 
Gaec Devantoy. Une dérogation pour les bâtiments existants ne 
répondant pas à la règle permettrait de respecter le principe de permettre 
le développement des exploitations fixé dans votre PADD.  
 

 
 
Toujours à l’article A 1.2, l’éloignement de 5 mètres par rapport aux 
limites séparatives est porté à 50 mètres lorsque la limite séparative est 
une limite de zone. Ceci est une contrainte importante pour les extensions 
ou de nouvelles constructions à proximité immédiate des bâtiments du 



Gaec Devantoy, rue du Texas (voir photo aérienne ci-dessous, source 
géoportail), mais également pour plusieurs autres bâtiments situés en 
zone agricole, à proximité d’une zone U. Une dérogation pour les 
bâtiments existants ne répondant pas à la règle permettrait de respecter 
le principe de permettre le développement des exploitations fixé dans 
votre PADD. 
 
 
 
Nous sommes à votre disposition pour toute information complémentaire, 
et vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations 
distinguées. 
 
 
 
 
 

 
 

Georges FLOTAT 
 
 
 
 
 
 

1er Vice-Président 
Chambre Interdépartementale d'Agriculture, 

Doubs Territoire de Belfort 
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